
REPUBI,IqUE DU D.âHOMET

.?RESIDE{68 Dg DIRECTOIBE ^W RDoNN.AT{oE N"lg:l-/D
t at, 9 Féwier 19?0

ctéfinissant les règles électorales génériales polrjr
les élections clu Présid.ent cl.e Ia République et ôos

Députés à ItAssemblée Nationa] e.-

æ

LE DTRECTOTRS,

1Ü 1â Proclamation d.u 10 décembrc !969 ,lrt} ltOrd.onnance no 69-53/D du 26 décembre 1969t portar:t Charte du-.-- ' ..
Directoire ;vtt 1os ord.onrrun"os Nos'7'O-1 at 7O-2/D/GE.d.cs -15 ot tr? janvicr 1ÿlQr
rclctivcs à 1o r,ivi;sion cxcèptionncllc cies 11stes électoraJ-cs g

1rT] 1o décret no 69-3tg/n/Sgc d.u 12 d.écembre 1969t portant création
duDirectoire; .:-

1Ü Ie d.6cret no 234/PR-SGG du 15 aott 1968, détermj.nant l.ers services
rattachés à.La Présidenee d.e Ia Républiquc et fixant Les attributioiis' d.es membres du Gouvernement et 1e décre{ no 69-142/PR-*G du 19 jrÉn
L959 qui 1ra modifiô. ;W Ie tl6cret no 69-34/USCC du 18 décembre t969, portant répartition
ctes cl.épartemen*.s ministérieLs entre les membrês du Directôire ;

V1J Ie cl.écret no t/l-SCC d"u 12 janvier t97O, portant création d.u Comité
électoral i

§UB proposition du Présidurri a,. Co*iti électoraI,

ORTDNNE T

.ARIIGJE 1.- Ires èi.spositions Ce Ia présente ord.onnanoo ooncernent 1es règlos '

-

généraIes appllcableÉ, aurr éloctions du Présid.ent d.e 1a Rdpublique et cl.es Députés
à ItÂssemblée Nationa.Le. :

.qX fC[rE 3.- Lo srrffrago est univorsel, égaI ct sccret.

; IITRE PR4[Iqq

P1[DrrtoNs P§flrISES poUR ETRq E[,ECrErrn

ARTICIE J.- §ont électeurs d.ans les conditions tLéteminées par Ia 1o1,1 tous 1es
nationaux tlatroméens m4jeurs d.es d.er»c sexos, âgÉs dc ?1 ans accomfl.lsa jor:uissant
d.o leurs tlroits civlIs et po].ltiques.

JB!I@-4,.- Ne doivent pas êtrê lnscrits srrr la liste éloctorale.' ,

Lo/- les ind.ividus condamnés pour crime I
2of ceux conclamnés à uno peine dltanprisormement avec ou sans sufsl§ drune
' tl.urée sup6rier.ue à r:n mois assortlo oq non tl]rree amende, porlr volr '

esclîoquerJ.er'abüs d.e confianoe, aléIit pr:ni cles peines d.u vo], de lrescro-
querie ou d.e Lrabus de confiance, soustraction commise par les rl.éposi-
taires tle d.eniers publios, faux témolggrages, f,arrx certifioaüs prérnrs
par lrarticle 151 èu Code Pénal, corruption of trafic d.tinfluence
prévtrs par Ies a^rticles 177, 178, 1lÿ èu Cotte Péna1 ou attentats arrx: tuoêurs prévus-pa:r Ies articles 33Of 331 et 334 bis tLu Cod.e PéüaI g

3o/- oot»c cond.annés à plus'd.e trois moj.s d.regrprisoanement Éiarrs stusf.s, ou à
pJ.us d.e slx nois dlemprisonneuaent arec sursis porrr r.rn d.élit autIe quo
ool;uE énunérés au paragrapbe 2 ot-desstrs, sous réscrrc d.es d.56posltions
do lrarticle 6 ;
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" +" /: cetrx qui sont en état de oonturoace i

j"/-Ies faillis non réhabilités clont ].a faillite a été ct'éola:Ée, ^"oi!.Prr. des tribunar»c d.c d.roit oommun, soit par cl.es jr.rgeurents renclus à l-tétrarr-
À"=, mais exécutoires au DahomeY i

:

6"/- les interdits.

Æ!Iq.,!1.- No doivent égaIement pas êtro inscrits sur Ia liste électorale ceux
terdit l-e droit d.e vote et 1télection par applicaraurcqueJ.s Ies tribunaur ont in

tion èes lois en vigueur.

A.RTïC,T,E 6.- Ntempêcheht pas lrinscription sur la liste éLectorale ll

1o/t 1", condalrurattons pour 4é1it d.timprudence, hors 1ê cas du déIit de

fuite concomittant, oudrébriété reconnue ;

2o f- les condamnations prononcées pgll lnfraotions, autres que 1es infrac-
tions à 1a 1oi du 24 juillet fAe7, sur 1es sociétés qui sont quu-lifiées
6éIits, mais d.ont cepànd.ant Ia répression n'est pas zubordonnée à Ia
peuve âe La mauvaise foi d.e leurs auteurs et qui ne sont passibles
que dlur:e a.rnende.

rTÎRE
],ISTES ELECTORAIES .-. -.-: _

'l

Æ@-f..- Irinscription sur les listes électora.les
;ffices prises en conseil d.u Directoire, règleront

sont obligatoires. D6s
en tant que d.e besofn 1es

oond.itions-clr application clu présent articlo.

$ITIEU 
g.- NuL ne pcut êtro inscrit sur. pl\rsier:rs listes électorales.

ÀRTICT,E 9.- La liste él-ectoral" comprentl' :

1o/- tous 1es électeurs qui- ont Iôur èomicil-e réeI dans Ia 'Circonscrtptlon";"'

Z"/- Cegx qui figurent pour Ia cinquième fois sarrs interruption Lrann'éo
cle 1télection au rôIe d.tune des contributions directes ou de 1a taxe civiquêi;''-'"-:';'-
etr stiLs ne rési6ent pas daps 1a Circonscription administrative, ont d.éc1ar6,
votrloir y exercer ler:rË droits éloctoraux.

Sontéga1ementinsc:rits9al1.]ctermesite1'a}inéa?ct;desgrs,1.es
mernbres des famtlles cLes mêmês éIeôteurs compris d.ans Ia côte clt'impôt cle La taxe
civique, alors même qutils nty sont pas personnellement portés, et les habitants
qui, en raiÈon d.e leur age ou d.e leqr "rrrte, 

poumaient ne pas être sournls' à
oet impôt ; !

3of Ceux,qui sorrlt' sour:is à rxre résid.ence obligatoire da.ns la circonscrip'-
tion ad:ninistrative en quali-Ié d.ragents publics t

4" /- Cer.rx quie ne rernJrli.ssant pas 1es conditions tt r fu6 et de résid.enco
ci-d.ossous haiq;é"" Io"" dl;r d.erniex recenserDent les .empliront au jour fixé
porrr le scnrtin ;; :

5o/-,L,es personnes :rapatrlées tLe Itétranger par forco na.ieure -et 
quJ. 

-p"rr*i.Lp6"t"i J.a preuz.+, àe leur âge of d.e 1àr:r nationa.llté ou tl.e ler:r origine
àJoÀe""i, Efa"" mêmoo qu elles ne rémplissent 1es concl.itiong énuméréos par
aill-eprs aü présent artisJ.o, pourru toutcfois qutelles ne se trouvent pa,s dans

une d.es t'itlations visée:;' par 1es articles 4 et J gii-d'essus'

aa /..
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.aIlr[c[,E 1ô.- I;ho orôonnance prise en Conseil d.u Directoiro arrêtera ]-es conclltions
dan§ lesquelles seront dressêes, réviséos, contrô16es et arrêtées les Listes éleo-

. torales dans les circonscriptions administrativos.

Ires préfets, Sous-Préfets, DéIégqés c1u Gouvernement et les Comandarrts
6e Compagnle ou d.e Brigade. ,ic. Gend.a:rneri:c Natisnal-e; -son!-. cpnjointement chargés
d.e contrôIer 1e d.éroulàmenï'âes opérations concernant Ia révision des listes
éLectorales 0t 1a d.istribution d.es cartes éIeotora1es.

TITRE III

PROPAGA}TDE E],8 CTORÂ],D

élector;.Ic _

ARTICI,E 11.- La réunion/est ce11e qui a pour but Ie choix ou lraudition des
;A'dffià ltAssemblée Nationale, à Ia Présidence de Ia République, et à laqueIIe
ne peuvent assister que les électeurse les cand.idats, et l-e mand.ataire de chacun
d.es candidats.

â.RTICT.,E 12.- lres réunions ne peuvent être tenues sur Ia voie publique ; el1es sont
f'Iffis entre 23 heures et I heures; Ia déclaration doit en être faite au Chef
d.c 1a Circonscription acLministrative au moins 8 heures à 1'avarrce, en son cabinete
par écrit, et au cours d.es heures Iégales dtouverture des services aC.ministratifs.

nnqI0lrE 13.- Chaque réunion d.oit avoir un bureau composé de trois personnes au
ffi,-tuIeauestchargédema:intenir1lordre,i1|empèchertouteinfraction
eui( lois, d.e conserver à Ia réunion Ie ca.ractère qui l-ui a été donné pax Ia
cléclaration drinterùirc tout d.iscours contra-ire à lrordro public et aux bonnos
moeua.s ou contenant provocation à r:n acte qualifié crimo ou d'éIltà

A défaut d.e désignatlon par les slgnatairos- de Ia décLaration, Ies membres

du bureau sont éIus par Ios puticipants à k: rôunion our début dô-Gello..d..

- Iros.+rembrês du bureau, et jusqutà formation do ceLu:L-ci; 1es signatal-res
d.c-1a tLéclaratione sont responsables des infractj-ons aux pràscriptions des -articlos , -

!2 et 13.d.e la préscnte ordonnâxrcê.

.A-Rîf CT,E 14.- Un fonctionnaire de lrordre admihistratif ou jud.icialre peut être
Adfâg,[é' ;ü 1es autorités administratives dè ia Circonscription pour assister à

1a r6union.

11 choisit sa pIace. Stil- en est rèquls par Ie bureau ou stil se prod.uit
d.es troubles ou voies de fait, il dissout La réunlon.

A.RîICTjE 15.- 11 est inteid.it sous 1gs peines prérmes à l-târticla M de ctis-lribucr
ffi-ùistribuer,1ejourduscnrtin,d.esbu11etins,circu]-airosouautres
d.ocuments tie propaganile.

A.RTIC,T,E 16.- Il- est lnterdit à tbttt'agent public, sous Ies peines prévtres à
îæie 44 6e d.istribuer au cou.rs de ses heures de servLco des bulLetins,, oircu-
laires ou autres ôocunents d.e propagande.

ARîIfr,E 1?.- Pendant Ia durée de la périocte électorale, des emplacements spéciaux
!-§;ilî-næe:srés dans cbaque Circonscription administrative par Itautorité compétente
pour 1t appositlon des affichos électoral-€s. 

.

Dans chaoun de ces emplacements, une sü,llfaco 6ga1e est attribuée à chaque
liste êe canèidats. 

..

Sout affichage relatif ar:x électlons mêmo par affichos timbrées esî-
interèit en debors d.à ces emplacements ou sur les emplacements réserrÉe.- eE'
autrcs .atrtreg oanclid.ats

../.r'
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.A3TICTTE 18.- Les emplacements sont attribués rlans Ltordre tlrarrivée cles denancLes
r lfiim;t êtro foruuLées au Chef-lieu d.e Ia Circonscription administrative au

i plus tard. le huitième jour avant le scnrtj-n.

TIORE

OPERATTONS PREP.A,R,ATOIRXS AU Sffit'TfN

.A.R1IICT.,E 19.- 11 est créé dans chaquo Circonscription administrative un bureau
!tï"[f,Ë111' 1.æO électcurs au p1us. La listc des bureau>c de'vote est arrèt6o,
publiée ôt atficfrée par les soins du Chef de Ia Girconscription admlnistrativo
le sixième jour précédant Ie scrutin.

A-RTI6T,E 20.- Une ordonnancc u1térieure détermincra les conditions ôans lesquelles
seronï-emises à 1er:rs titulaires 1es cartcs éLectorales.

Le jour d.u scrutin, les cartes électorales qui ntont pu être remlses à
leurs titulaires restent à 1a d.lsposition des intéressés à qui el1es sont
d.élivrées par 1e bureau d.e vote d.ont i1s re1èvent, sur La constatation de leur
icLentité.

Dans chaque bureau d.e vote, lors de la clôture du scrutin, 1es oartes
non retirées sont comptées pa,r 1e bureau, placées sous p1i cacheté et remises
au Chef de Circonscription avec un liste nominative arrôtée par les mcmbres
d.u br:reau.

Les plis ainsi cachetés ne poul.ront être ouverts gue par la Commission
d.e contrôIe chargée d.e la plus prochaine révision d.es listes électorales d.ans
1a Circonscription administrative.

rITRE V

OPERÀTION DE VOTE

Â.R[tcDE 21.- ,

tffinnar,
Iro scrutin est ouvert à B heuros et clos à 18 her:res au iour fixé
ce portant convocation d.u corps électora^l.

Pour facillter Ie déroulernent du votoe l-es Préfets poumont, néanmoins
autoriser par arrêté lrouverture antioipée d.e certatns buroat»c de vote.

ARTICT..,E 22.- Pendant Ia d.urée du scrutin , lc coIIègc éIectora1 ne peut stoccupci
réunj-. [outes discussions, toutes d.éli-que des élections pour lesquelles il est

bôrations Iui sont interdites.

ABl[CT,E 23.- Chaque candidat pour 1es élections présid.entielles et c]raque cand.l-
ôEt ouEaque liste de cand.idats pour les élections Iégislatives ont 1o droit
d.e contrôler par r:n cté1égué par bureau tle vote toutes 1-es opérations do votoy
d.o d.épouillement d.es bulletins et tle tLécompte des voix, ainsj- que d.texiger
Lti.nscription au procès-verbal de toutes observations, soit avant Ia proclaraation
du scrutin, soit après ; mais avant que 1o procès-verbal a.tt été placé sous 1)1i
sceI1é. Le procès-verbal cst signé pax Ies dé1égués srils sont présents et srils
on manifestont Ie d.ésir.

Ces déIégués doivent être ins,crits sur 1a liste électorale de 1a Circons-
cription administrative. I1s ne peuvent pas être expulsés de fa salIe d.o'voter-
sauf en cas de d.ésord.re provoqué par euJr ou ltobstruction systématique t iL peut
être alors pourfi.r lmmédiatement à J-eur rernplaoemont par un déléeué suppléant. &r
auoun cas 1es opérations d.e vote ne seront de ce fait interrompüês. Les noms des
r[é3.égués titulaires et suppléants, aveo ltindication du bureau de vote où i1s
d.oivent opérer, doivent être notifiés au Chef ôe Ia Circonsoription aclmihistrativo
au moins quarante-huit her:res avant ltouverturo du scrutin. Un récéplssé de cette
d.écLaration est cléIivrér eui scrrira de titre et ga^rantie aux d.roits attaohés à
La qua.lité d.e dé}égué de capdid.at pour les éloctions présidentielles et de canêicl.at
ou de liste d.e cand.id.ats pour les élections lég"islatives.
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t.â.Ame,g 24o- Lrê btrreau:d.e vote est composé d.tr:rr Présid.ent et de quatre dssessours -'
au moias.

Irs Président tlu brrreau d'e vote est clésigné par Ie Comité Eleôtora.I'gur
une liste nominative d.es éLéments ùes Foroes d.e llozdre fou:enie pa:n lrÀrmde et'1a
Ggnclat*oerio Nationalc. La d.ésigr:ation d.u Présid.ent du burearr d.e vote aura liou
le cinqulèmc jor:r précéciart 1e scrutin.

I,es asscsseurs sont désignés à raison dtun asscsscur par oanêidature..
L,os noms ôes assesseu.rs représentant les carrtlièa+uxes avec désig:ration cles br:foau8
au:cqueli Lls sont affectés, soilt notifiés au C?rcf d.e 1a Circonscription et au
Commaadant de Compa€nic ou de Brigad.e d.e Gcnd.a;rncric, au moins quaranto-huit
hcuros avant lrouverture d,u scmtin'

Sril existe en compétition moins d.e quatre candid.ats darrs le cas d.es
élections présid.entic11cs, guatre candidats ou quatre listcs dc candiôats d.ans
le cas d.cs élcctions législatives ou si un ou plusieurs candid,ats'ou une ou
plusieurs listes d.e cand.idats dans Ie cas d.es 6lections léglsLatives ont négligé-
d.e notifier 1e nom d.e leurs assesseurs, ]e Chef de la Glrconscription a"dministra-
tlve et Ie Comrnarid.ant d.e Compagnie ou de Brigade d.e Gend.armerie, complètcnt à
quatre assessotrrs le d.euxième jour avant }e serutiil. Ie Chef d.e 1a Circoiiscription
et Iq Coqpandant ûe Compa8nie ou de Brigad.e de Gendarmerio, notifient à chaqire
Prés1ôcnt lo bureau d.e vote, avant ltouverture du scrutin, 1a composition compLète
d.c son bureau.. ,.

En cas d.c caronce drun ou de plusieurs mernbrcs du bureau, constatée à
lrouverture d.u scrutin, il est pourl r à lcur remplacement par Ie Présid.ent qui
choisit au sort parmi _les électcurs préscnts sacharit lire et écrire Ie françai-s.
I[ention en sera portéc au proês-verbal.

4.RTTGT,E 25.- T.,o Pr6sident est responsable de 1a police d.u burear ôe vote.

L,es âgents d.e force d.e ltordre chargés drassurer Ie oont:rôLc et La sécu-
rttér ont Iib::ê accès aux bureaux de vote. t'

AEIICLE 26.- Tout éIecteur, insc::it sur la liste 6lectorale de ]a Circonscription
a d.roit d.e prend.re part au vote d.ans le.bureau auquel iI a été rattaôhé, sauf stil
est dL6tenu de d.roit coromun ou intemé clans r.rn étabLissemqat public dr aliénés.

ATTICT,E TI

-

é1eêtoralc
.- Nul ne peut êtro admis à voter s.ril nrest inscrit su:e la l-iste

Nul- ne peut êtro admis à voter sril est porteur dra:roes quelQonquos
appa:nentes ou cach6es.

A.RTIOLE 28.- Le scmtin est secret.

SRTICï,E 29.- Le vote a lieu sous enveloppo. Ces enveloppes soyrt fouzr:iês par
lrAtlrninistrationl elLes sont opaque6, non gonrnées, et dtun ttr4re rariformo sur
toute 1rétendue du terrltolre d.e la Bépublique.

Le jour du votg, elles sont mJ.ses à 1a d.isposition des éÏec-teurs dans
la sal1e d.e irote

Avant ltouverture d.u scruttn, Ie bureau d.oit srassurer que le nombre
d.es enveloppes est au môins éga1 à ce.lul clos électeurs inscrits.

§i par suite drun èas d.e force mqieure des enveloppes complémentaitos
font d.éf,aut, Ie présid.ent du bureau d.e vote est tenu cle Iès rernplacer par dt autres,
d.lwr t3rpe uniforrnol et cle procéd.er arr scxutin conformdnent aux cl.ispositions d.e La
présonte ord.onnanco. I[ontion ost fdite de co remplaoement au proês.,yerbal et
cinq envoloppes dont iI.a été falt usage y sont annexdes.
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.n3ff-qrE ]0.- A auc'un-moment aU c.,ours fullcLUlin, le nombre des membres 'c[u bureau

ËffiEarrs1asa11od.e.rrotonepeutêtreinfér1er:ràtroi§..]
ân!f,oLE_3l_.-Àsohen dans Ia salle du scrutlnl l.télecteure après avoir Prouv6
son iaenti té' s'oLon Ie

tréo
Ëxegles of usages établis locaL

é1ectora1c.
snent fait oonstator"sôn

Lnscription sur la liste
puis il prend. lui-mêmc une enveloppe et tm bulletin d.o cha4ue cand'iclat

popr los érectioai présidentielles ou èc cha0.ue candidat ou listo tlo oandid'at's
'pàur ros éLections iogi-irrtivcs et se z'enà isoLément dlans lrisoloir où 11 pIâcc
d.ans iLronveloBpàtiu-tüI1etin dc son cholx. 11 fait ensuite constater qutll dtest''r:
portour quo'dtuno seule eirvcJ-oppe.; 10 présiêent Le COnstate sans toucher llqive-
ioppo q,rË ftélecter:r introduit-1ui-'même dans Irtlr:lae' 

:

Dans chaquc burcau do voto, i1 y arrra u11 isoloir pour quatrO centS
électeurs inscrits ou pa.r fractiono

Les isoLolrs ne d.evront pas être placés de f agon à d.issimuler au publio;
Ies opérations dc votc.

ARTICT,E 32.- Lturne é1cctora1o, ntayapt qutune ouverturc d.estinée à la;îsser passer
îre e contenant le bulloitrr'dL voté, d.oit, avant 1e commencement d'ü sc::utin,
avoir étê-ferm6e tle d.eux sernrres d.issemblables d.ont 1es cIés restente 1tu:re'entre
les mains du présid.ent, ltautre entre 1es mains de ltassesocllr:Lo plus â§6.

Sl au moment d,c 1a clôture d.u scrutin 1e présiôent nta pas 1es d.eux -c16s

a sa or-sposr.r1on, iI prend. toutes 1es mesures nécessaires pour procéd'er i-rnméd-ial

temcnt à ltouveriure d.c lrurne. Mention en est faite au procès-verbal. ' :

ARTILT,E 33.- Tout électcr:r atteint dtinfirmité certaino 1e mettant dans lrimpos-
Ëïffiintiottuiresonbu11etin{arrs1|enve}oppeetdeg1issercê11e;ci{a4s-'.,..,..
lturne est autorisé à se faire ald.cr par un électeur de son choix.

4EîICT,E 34.- Le vote d.e chaque éLecteu-r est oonstat6par Ia signature ou Ie paroirhc
apposé sur Ia liste d.rémargenent en maJîgo d'u n9m dud.o lrun d.es membres d.u burcau,

votant'

De p1us,.Ie vote àevra êùro constaté par ltapposition d.u pouco ga[cho d'o

1'éLocter:r sur'un' tampon imbibé d't encre intléIébile.

Â.R1'ICT.,-E 35f Après Ia ciOture du scrutine iI est procétlé au dépouilleurent d'e 1a

manière suivante

Iturne'est ouverto, ct lchombro d.es enveloppes est vérlflé. Si oo nombre

est supôrieur ou inférieur à celui d.es émargements sur l-a Iletc, mention en ost

Les membres du bureau effectuent I.e d.éporrill-er.rent d.es votes et'Le AâoOmp'tq, -,'

dos voix, ,""i"{à"-io""bütiI-""rr, possible de sônr.tateurs'choisis par Le présid'cnt ''

pa::ni fei àtecteurs préÀents sacharrt tire et écri.re 1o frang'ais. "

Lo d.époirillement steffectue sur.une table unlquo'ou §ur plusieuts tables
entre fesqueifes 1e président répartit 1es cnve,loppesr A chegue tabler -l-lirn-cles
scnrtateurs eztrait le bulletin d.e chaque enveloppe et Ie passe, d.ép11é, à un
autre scrutateur, celui-ci l-e lit à-hauto voix 3les ind.ications portées sur 1e

bulletin rorrt =ei*Ià;;-pà r"=-u"",.tutàorr "o 
*,Sin* sur des f,euilIes préparés'à

cet effetr

Lres tables srtr 1es-r.uetles's,opèren'b ïes tlépouillements d.u scrutin sont 
:

d.isposées d.e teI1e sorte qu+ .Les électeurs prrissent circr:ler, afentour. '-' '

nXmC[,E 36.- Si rrne en.rbioppe conticnt pl'rsteurs.buUdtlnul-]:o vote est nul' -

@tu].1etinsporten.:c1eiind.icaticnsd.iffércntes;i1.necomptequepour
une serü-o voix quand. ces b'.rll.etins portent l.es m0mos lnd'icatSons.
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"â.R[tgLE 3?.- Les bulletins ou enveloppes non règlernentaires ou portant d.es signes
Ee rêônnaissance et Ies bulletins trouvés dans lrurne êans enveloppe n I entrent
pas en compte d.ans i.e résrütat du dépouillernent ; urais ils sont contresignés par
les mernbres du.bureau.et arrnexés au procès-vorbal, chaque bulLetin ou enveloppo
porant mcntion'dos èauscs d.e cette:r:nncxion.

AITICT,E 38.- h,rqédlqtement.après 1e clépoui1lement, Ie résultat du scnrtln est
renAtùffiIic et a-ffichôs ; ce résultat nta q.urune valer:r provisoi.re.

Le bureau de,vote en son entier, si possiblee se rend dans le oabinet
du sous-préfet. Là, Ie Présid.ent communiquo par radio Ies rdsultats au cabinet du
préfet où slègo 1e comité é1ectoral.

Â3,TICT,E 39r- L,es procès-verbau-.c des opérations électorales d.e chaquo bureau d.e

voto sont établis en d.oublo exemplaire.

Ltun d.e ces cxemplaires est d.éposé au secrétariat d.e 1a Circonscription
Adrninistrative ; à cet exenoplairc soat jointes r:ne feuil1e do clépouillement d.os

votes, 1es caltes 6lcctorales non retirées, commo iI a été d.it à lrarticlo 20
ci-d.essus.

l,e second. exemplaire est adrcssé sous p1i scelLé par 1es voies los pluS
rapidos et l-es plus stres à lt'Ionsieur le Président du Comité électoral, qui 1o'
fo:ra remettre au Présid.ent do Ia Cour Suprên,e. À cet exemplaire sont arrnexés t

- lss enveloppes et bulletins annulés par Ie bureau ;
- une feuille:Ae dépouillement d.es votes, dtr,ent arrêtée ;
- les réclamations rédigées par 1es électeurs i
- éventuellement, lcs observations du bureau concernant Le d.éroulêmcnt

du scrutin.

ISTIC[,8 40.- Les listes d.témargement de chaque bureau de vote, signées du président
et des assosserlrs, clemeurent d.6posées pend.ant B lours au Êectrétariat cle la Gircons-
c:ription adninistrative où eI1es sont communiquées sans déplacement à tout élccteUr
réquérarrt.

À.RTICT,E 41.- La Cou:n Suprêrne procèd.e au recensernent généra1 d,es rrctes, proclame
Ie résuftat d.e ltélocti,on. ELlo d.eræa avoir achevé ses travaux dans un d.éIai
ma:cimr:m êe quaüro jours après la date du scnrtin.

îIIRE ÿI

DTæOSITIONS PtrüAI,ES

a3T[CT,E 42,- Sera pUnie d.lun ernprisonnornent c1e Un mois à un an et ôtrrnO arûend.o
do 12 O0O f.rancs CiFÀ r

' - toute ficrsonno qui se §eia fait inscrire su:r ume Liste éLectorâlo Eous
d.e faux noms ou de fausses qrr:.1ités, ou aura en se faisant in8crirc, dissiiriulô
unc incapaclté p:r:6vue pa,r Ia 1ol, ou aura réc1aro6 ou obtenu'une inscription sr:r
d.eux ou pl-usieursi listes t

t.'!
- toute pcpsonne qui, à ltaidle de-ùéclaratlons fraud,u-Leuses otl dô far.u l

certificats, se seça fait irrs:crire oü aurta tenté tle se falro insorire inÔtnort
sur un€ lisie 61ec{ora-1-e, ou c:t, à lraide'èes môrnes moyons, aura fÉit insciirel
otr raÿer, tenté de faire insc:iire oU xaÿêr intltment ua citOyon.

l!

.A.R[IC[E 43.- Soront punis d.es inêmes peine§ les comp].tcês des clél-its à ItarticLo7- .:

^AXTICLE 44.- îou.te iafraction aux d.Lspositlons de lrerticle 1! sera punie d.tune
amond.e d.e 30 0O0 à 3OO O00 franos sans préjud.ice de Ia conflsôation des bulletins
et autres d.ocumer.tts tlistribués.



:'

Toute infraction aux dispositions de ltarticle 16 sera punie d'l

cle 2 OOO à 36 OOO francs.
.. -',-,, i

AfimC:.,f 4^.- Serg passible dtune amende de 36 OOO à 120 OO0 francs tout carrditLat

îlff-üffi"rn oo'p-urmettra dtutiliser son panneau tltafficbaque ôans rrn but àutro
que La présentatiôn ou Ia d.éfense'de sa candid.ature et tlc son-proS:rcIlffioyt-pollr §oh

Sera passiblo d.e 1a même peine touto personne qui aura util-isé ii'iii-=sôrr' ,

compte un panneau dtaffichagc qui ne lui est pas d.estiné.
.:

IL sera en outre passible des pénaIités afférentes à ltaffichage sar-rs

timbre.

Ltamend.e prévure à 1'aIinéa premier d.u présent article sera 6galement
applicable à toute personne qui aura contrevenu aux d.ispositions du dornier
alinéa de 1'article 17.

+TICT,E 46.- Ics affiches ou documents d.e caractère électoraI qrrl co4rennent
fffi combln-aison des couleurs d.u drapeau national sont interdits, à peino potE
ltimprimeur cltune amende d.e 6 000 francs par contravention.

ARÎICI,E 47.- Celui quir d.échu du d.roit de vote', soit par-suite d-tune cond-arnnation

;îAæ, soit pur "üito drune faillite non suivie d.e réhabilitatione aura voté
soit cn vertu d.tunc inscription su.r Ies listes ant6iieures à sa d.échéancer soit
en vertu d.tpne inscription postériculee sera puni dtr.m enaprlsorunement de quilzo

iolTg_à trois mois et dtune amendc dc 2 400 à 60 000 francs.

IiTICT,E 48.- Quiconque aura votô, soit en vertu d'une inscription obtenuo frau-
îffit,soitcnprcnarrtfausscmcnt,1esnomsetqua1itésd.'uné].ecteur
inscrit, sera puni d.,un crnprisonncmcnt d.c six mois à deux ans et drune aroond.c d'c

24 OO0 à 24O OOO francs.

I3[ICT,E 49.- Sera puni des mômes peinos tout citoyen qui aura profité druno
inscription multiple pour voter plusieurs foj-s.

3.RTICT,E 50.- Quiconquc étant chargé drun scrutin de roccvoir, dépouilJ-er ou
compter Ics bulletins contcnant 1cs suffrages citoyens, aura soustraitr aj outét
ou a-ltéré d.es bullctirrs ou 1u une indication que

ae6
cel1e inscrite, sera Puni

dtun emprisonncment rlrun an à cinq et d.tune arnend.e ooo à 6oO ooo francs.

AP.TICIE 51.- Ltentr6e d,ans lrassemblée é1ectora1é avec a^rmes est interdite. Dn

cas ATEfiaction, l-e contrevenant sexa passitle d.t'une ancnde de 2 O0O à 12 OO0

frarrcs si les annes êtaicnt apparentes. La peine sera clrwr emprisonnement d.o

quinze jour à trois mois et dtune amentle.de 6-OO0 à 36 OO0 francs si 1es arnes
étaient cachcics.

3.RîIG1,8 52.- Ceux qu:-, à ltaid.e de fausses nouvelles, bruits calcnnieux ou autros
marioeuvtes fraud.uleus:s, scront surpris ou auront d.étourné d.es suffrages, a:rært
d.étenriiné uut ou plusieurs électeurs à st abstenir de voter, scront pr:n-is d.run
mprisor:næent dtun rncis â.r:n an et dtune anend.o d.e 12 OOO à 240 qrOO franos.

IXT{CI,E 53.- Lorsque .r'rar attroupemonte clameurs ou d.émonstrationlr menaçantest
ffiffioubIé 1es o3érations d.tun coIIègo éloctoraL l port6 at'ùelnte à
lrexercicc clu d.roit éL,octoral ou à la liberté clu'voto, Ics coupgbles seront
pr.:::is d.rrrn crnprisorulcr:tcnt d.o trois mois à'cloux ans et dtuno amondc {o 12 00O

à 24O ÔOO francs.

une amendo

d.es
autre

AfTtC[,E 54,- Scra pun.le tltun ernprisonnoment dt,* an à oinq t:s et drune æActe 
-

AG-T26"T6 à 600 oÔo rrancs torte irnrptiôii dans un br.ueau d.e voto consouui6o ou
tentée avec violcnco en vlle drompêcher tüt choix,

Si Ies 
"ornaJro" 

sont portouqs êi'aJmes, ou si Lc s;cnrtln cst violér:La
peine sera Ia réclusion.

of /..



. EtLe sera d.es travaux forcés à temps si Ie crime est comis par suite
drurr plan concerté pour être exécut6, soit dans toute Ia République, soit dans

'. u4e ou plusieurs circonscriptions aclminlstratives.

' j§g@15.- les membres d.run coIIège électora1, qui, pendant 1a dr.rrée d.es
opérations, se seront rendus coupables dtoutrageg ou de violences solt envers
le bureau, soit envcrs lrrrr de ses membres, ou qui, par voies cl.e fait ou menaces,
ariront rotarclé ou enpôohé les opérations éloctoralcs, seront punis dltur enpr:lson-
nqrent dtun mois à un an et d.runo anenda tle 12 000 à 24O OO0 francs. Si Le scruti.::
a, êté violé, J.renprisonnoment sera d.tun an à cinq ansr et lramend.c de 120 000 à
600 000 francs.

.IRTICLE 55.- Ilenlèvernent de l-lurrcc contenàet les suffrages émis et non encoro
d.6pouiL16s sera pr:ni d.tun ernprisonnement d.run an à cinq ans et rlrune amcnde d.o

1 20 OOO à 600 000 francs.

Si cet enlèvement a étê effcctué
l-a réclusion.

en réunion avec viôIonce, la pcino scra

Sera punl des mêmes peines 1renIèvemcnt d.cs procès-verbau:r ou de tous
d.ocuments constatamt les résultats du scrutin, quand, cct enlèvqnent aura pour but
ou pour effet d.e fausser ces résultats ou d.e rendrc impossible lcur proclamation.

AItTICf,E 57.- La violation du scrutin
par les agents d.c ltautorité préposés
1és, scra punie d.e réclusion.

faite, soit par 1es membres du bureau, sôit
à 1a garde des bulletins non encore dépoull-

Â.RTrCT,E 58.- Qeiconque par des d.ons ou 1ibéra1ttés en argent ou en nature, par
d.e 1ihéralités, d.e faveurs, dtemplois publics ou privés oudautresdes promesses

avantagos, aurai.nfluonoô ou tenté dtinfluencer Ie vote drun ou plusier:rs éleoter:rs,
soit d.irectement, soit par ltentremise dtun tiers, quiconque par les mêmes moyens
aura'd.éterminé ou tenté d.e d.éteruincr un ou p1-usieurs électeurs à srabstenir, scra

pulli Ô trois mois à deux ans dtemprisonnement et drune amonôe cle 60 OOO à 600 OOO
francg.

§eront punis des mêmos peines ceux qui auront agréé ou sollicité les
mêrnss d.ons, libéralités ou promesses.

Aucune poursuito contre un cand.id.at, en vertu d.es disposi.tions d.u présent
articlo; no pouæa être exercô avant Ia proclamation du scmtin.

ê4ry912.- Coux qu-i, par voies ite fait, violencos'ou menaces contro un é1eoteüre
ou en lui faisant oraindro d.e pord.re son ornploi ou d.rexl,osor à wr d.ommaêiCI sa pcr-
sonnee sa famillo ou sa forü:r:e, aüront déterrriné ou tenté d.e d.éteruiner son votoe
scront,^punls d.run emprisonnement dtun mois à tler.x ans et d.rune æende d.e 24 0OO

? 9P o@-francs.

Â.R1I[CT,E 60.- Scra punie d.tun emprisonnement d.o rur à tl.ix jor:rs et dtunc ametrd.o d.o
E-O-EE-îoO franos toute infraôtion aux dispositions d.es articles 12 à 14 relatifs
à 1a propæiande é1ectora1o, sans préJud.ice d.cs poursuites por.rr crimcs ct ctélits
quL pourraient être commis dans 1es réunions.

Sont applicables à 3.a propagancle éLectoral.e Ies dispositions d.e Ia Ioi
du 20 iuin 1.960, rnod.ifiée par la loi dlu 20 février L96Lt sur La liberté de 1a
pxessê.

AETICT,E 61.- Sl d.ehors d.es cas 'spécialement prérnrs par les 1ois, ordonnanées ot
d.écrets, quiconque, soit d.ans une conmissj.on d.e contrôIo cles listes 6loctoralés,
soit clans tur buroau d.e rzote ou dans r:rr bureau adniatstratlf, avant, penclant ou
après 1e scnrtin, aura par inobse:sration volontaire dos 1ols, ordonnances et
tk3crots, ou par touto ma.noeurÿ:re ou acte fraudl.uleuxe changé ou tenté d.e changer
le rdsultat du scnrtin, v:io1é ou tenté de violer Ie sec,rèt d.u vote, porté atteinte
ou tenté cle porter attei-nte à âa sincérité, empêché ou tenté ctrompècher 1es opérà-
tions du scnrtin, sera puni d.tune amende d.e 12 O0O à 60 O0O francs et d.tun empri.+
sonnement dlun mols à un an, ou d.e ltune de ces det»r p-*tnes seuLement.
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AR[[CT,E 62.- Dans tous les cas prérnrs aur articles 42 à 61 incJ.us, Les trdbunar»c
poumont, en outre, prononcer Lrinterd.iction des droits civtques pondant ule
durée minimum de d.eux ans.

Si Ie coupable est fonctionnaire de lrord.re administratif ou jucliclalre,
a$ent ou préposé du Gouvernement ou dtune administration publique, ou chargé
druh ministère de service public, 1a peine pourra être portée au double.

-AEII@jf.- Les dispositions des articles 109 à 113 du Cod.e Péna1, resturt
applicablos d.ans 1a mesure où eIles ne sont pas contraires aux disfositions d.o
1a présente ord.onnârrcê o

los èispositions d.e l,article 463 au Code Pénal sont applicablos aux
orilnos of d.éIits uis6s aux a.rticles 42 à 61 de Ia présente ord.onnanco.

Ltaction publique et ltaction civiLo sc prescrivent pa.r six mois, à partir
F iot;r d.e 1a proc)-amatlon clu résultat clo 1réIccüion.

STTFE 64 - rylt abrogdcs 1cs <lispositions clc liordonnancc No2?/PR/fUfrylf __,.ctu 15 cvril 1968.

ARIICLE 65 - Vu lt urgenccl 1a prdsente ordonnancc, qui entre irnméd.iatement en
vigueur, sera publiée par voie dtaffichage dans les bureaux des circonscriptions
aclministratives et au Journal Offlcie1.-

Par Le Dlrectolre, Fait à C0B0n0U, Ic p Fôvrior 1970

Lieutenant-Colone1
3enolt Coffi SINZOGAIü f

ïrieute an
ce

ÂUPTÏAEIONS

PR I - CS 6 - gES 5 - DAr 10 - MrS 4 -
CE I - Ir[inistère 10 - SCM 11 - ScC 4 -
EMFAD 4 - DcN 4 - Préfets et S/pr6fots 4o -W 6 - DSü 4 - ü{-IAA-DCCIuGd.e Ghanc ! -
DEP-DGAJL-DtLon.§tat. 6 - üJf.r et Sces 10 -
!3-CF-DC 6 - JonD 1.-


